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ATTENDU QUE le printemps est reconnu, par les parte-
naires interpellés par la Journée nationale du sport et de
l’activité physique, comme un moment plus propice
pour offrir aux Québécoises et aux Québécois le plus
d’occasions possible d’être physiquement actifs;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE la Journée nationale du sport et de l’activité
physique se tienne chaque année le premier jeudi de mai.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51787

Gouvernement du Québec

Décret 551-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT la nomination de madame Sylvie
Beauchamp comme présidente de l’Université du
Québec

ATTENDU QUE l’article 13 de la Loi sur l’Université
du Québec (L.R.Q., c. U-1) prévoit que le président de
l’Université du Québec est nommé pour cinq ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, et
que son traitement est fixé par le gouvernement;

ATTENDU QUE le poste de président de l’Université
du Québec est actuellement vacant et qu’il y a lieu de
le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE madame Sylvie Beauchamp, directrice de l’admi-
nistration et des finances, Institut national de la recherche
scientifique, soit nommée présidente de l’Université du
Québec pour un mandat de cinq ans à compter du 19 mai
2009, au salaire annuel de 189 904 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51788

Gouvernement du Québec

Décret 552-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT l’adhésion de la Municipalité de
La Macaza à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à
l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), les munici-
palités parties à une entente relative à une cour municipale
commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute autre
municipalité peut adhérer à cette entente aux conditions
qui y sont prévues ou qui seront déterminées en vertu de
celle-ci;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, une
municipalité peut adhérer à une telle entente par règlement
de son conseil;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi,
une copie certifiée conforme du règlement doit être trans-
mise au ministre de la Justice et à chacune des municipa-
lités parties à l’entente et que le ministre des Affaires
municipales et des Régions doit en être avisé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales et des Régions, approuver un règlement portant
sur l’adhésion d’une municipalité à l’entente relative à
une cour municipale commune existante;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, un tel
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
publication d’un décret du gouvernement à la Gazette
officielle du Québec;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts
prévoit que toute autre municipalité peut y adhérer aux
conditions mentionnées;

ATTENDU QUE lors d’une séance de son conseil, tenue
le 17 février 2009, la Municipalité de La Macaza a
adopté le règlement 2009-042 portant sur son adhésion
à l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts;

ATTENDU QUE toutes les conditions d’adhésion prévues
à l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts ont été respectées;
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ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce
règlement dûment adopté a été transmise au ministre
de la Justice et à chacune des municipalités parties à
l’entente et que la ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire a été avisée
et consultée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le règlement 2009-042 de la Municipalité de La
Macaza joint à la recommandation ministérielle et portant
sur l’adhésion de cette municipalité à l’entente relative à
la Cour municipale commune de la Ville de Sainte-Agathe-
des-Monts soit approuvé;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51789

Gouvernement du Québec

Décret 555-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement ou
sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec;

ATTENDU QUE le Musée canadien des civilisations
présentera, du 18 juin 2009 au 3 janvier 2010, l’exposition
« Les timbres de Sa Majesté / Her Majesty’s Stamps »;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement
au Québec dans le cadre de cette exposition proviennent
de l’extérieur du Québec et n’ont pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité
des œuvres et biens mentionnés à la liste ci-jointe, de même
que de toute autre œuvre d’art et tout bien historique
qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« Les timbres de Sa Majesté / Her Majesty’s Stamps »,
et ce, à compter de leur date d’arrivée, soit le ou vers le
1er juin 2009 et jusqu’à leur date de départ, soit le ou vers
le 7 janvier 2010;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, cette insaisis-
sabilité n’empêche pas l’exécution de jugements rendus
pour donner effet à des contrats de services relatifs au
transport, à l’entreposage et à l’exposition de ces œuvres
d’art et biens historiques et de toute œuvre d’art et
tout bien historique qui pourront s’y ajouter dans le
cadre de l’exposition « Les timbres de Sa Majesté / Her
Majesty’s Stamps »;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec, dont la liste
apparaît en annexe, et qui seront exposés du 18 juin 2009
au 3 janvier 2010, au Musée canadien des civilisations,
dans le cadre de l’exposition « Les timbres de Sa Majesté /
Her Majesty’s Stamps », ainsi que toute autre œuvre
d’art et tout bien historique qui pourront s’y ajouter et
qui n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou réalisés
au Québec, soient déclarés insaisissables à compter de
leur date d’arrivée, soit le ou vers le 1er juin 2009;

QUE cette insaisissabilité demeure en vigueur jusqu’au
moment du départ du Québec de ces œuvres d’art
et biens historiques, et de toute œuvre d’art et tout bien
historique qui pourront s’y ajouter dans le cadre de
l’exposition « Les timbres de Sa Majesté / Her Majesty’s
Stamps », soit le ou vers le 7 janvier 2010;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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